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Au conseil des Biens non publics

Fonds Appuyons nos troupes

Opinion

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints du Fonds Appuyons nos troupes [l’«Organisation»], qui

comprennent l’état de la situation financière au 31 mars 2020 et l’état des résultats, l’état de l’évolution de l’actif

net et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé

des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la

situation financière de l’Organisation au 31 mars 2020 ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de

trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les

organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les

responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section

«Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit de l’état financier» du présent rapport. Nous sommes

indépendants de l’Organisation conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états

financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous

incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et

appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Autres points – changement d’auditeur

Les états financiers de l’Organisation pour l’exercice clos le 31 mars 2019 ont été audités par un autre auditeur

qui a exprimé sur ces états une opinion avec réserve en date du 25 novembre 2019. Le fondement de l’opinion

avec réserve est qu’il n’était pas possible, de l’avis du prédécesseur, d’auditer de façon satisfaisante l’intégralité

des produits tirés de dons.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux

Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle

considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives,

que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’Organisation

à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de

l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de

liquider l’Organisation ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. Il incombe

aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de l’Organisation.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts

d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur

indépendant contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne

garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada

permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de

fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce

que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs

des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous

exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que

celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse

à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le

risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir

des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur

l’efficacité du contrôle interne de l’Organisation;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette

dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable

de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une

incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la

capacité de l’Organisation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude

significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies

dans le compte de résultat opérationnel au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas

adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus

jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener

l’Organisation à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les

informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et

événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle;

 nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l’information financière des entités

et activités de l’Organisation pour exprimer une opinion sur les états financiers. Nous sommes responsables

de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe. Nous assumons l’entière

responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des

travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que

nous aurions relevée au cours de notre audit.

Ottawa, Canada Comptables professionnels agréés

Le 26 octobre 2020 Experts comptables autorisés



Fonds Appuyons nos troupes

Aux 31 mars

2020 2019

$ $

Actif
Actif à court terme

Trésorerie 78,930 90,583

Montant à recevoir du Fonds central des Forces canadiennes [note 7] 20,060,530 19,859,912

Stocks 11,250 20,466

Tranche des petits prêts de prévention en cours échéant à moins d’un
an [note 3] 2,087,387 2,227,696

Tranche des prêts d’urgence en cours échéant à moins d’un an [note 3] 565,023 657,626

Tranche des prêts d’études en cours échéant à moins d’un an [note 3] 58,674 52,291

Total de l’actif à court terme 22,861,794 22,908,574

Petits prêts de prévention en cours [note 3] 949,526 1,059,721

Prêts d’urgence en cours [note 3] 925,872 904,479

Prêts d’études en cours [note 3] 83,224 64,151

Immobilisations incorporelles [note 5] 382,096 241,048

25,202,512 25,177,973

Passif et actif net
Passif

Créditeurs et charges à payer [note 8] 9,415 4,305

Passif au titre des prêts d’urgence et des subventions [note 4] 253,991 196,629

Total du passif 263,406 200,934

Actif net

Apports non affectés – subventions [note 2 et annexe A] 4,669,953 5,346,328

Apports non affectés – subventions au titre du programme de prêts
Appuyons nos troupes [note 2 et annexe A] 16,708,960 16,708,960

Apports grevés d’une affectation externe – subventions [note 2] 2,514,675 2,372,590

Apports grevés d’une affectation externe –  dotations [note 6] 1,045,518 549,161

Total de l’actif net 24,939,106 24,977,039

25,202,512 25,177,973

Voir les notes ci-jointes.

Au nom du conseil d’administration,

Chef des finances

État de la situation financière
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Exercices clos les 31 mars

2019

Apports Apports

grevés d’une grevés d’une

affectation affectation

Apports non externe – externe –

affectés subventions  dotations Total  Total

$ $ $ $ $

Produits
Dons 2,791,601 761,234 500,000 4,052,835 2,947,557

Intérêts sur les dépôts — — — — 1,047,735

Apports provenant de redevances 282,318 — — 282,318 283,617

Intérêts sur les prêts en cours 232,542 — — 232,542 233,257

Autres 340,321 — — 340,321 326,367

3,646,782 761,234 500,000 4,908,016 4,838,533

Charges
Programme 2,919,109 834,721 3,643 3,757,473 3,168,200

Collecte de fonds 866,945 — — 866,945 616,810

Administration et autres 288,094 33,437 — 321,531 310,050

4,074,148 868,158 3,643 4,945,949 4,095,060

Bénéfice net (perte nette)

pour l’exercice (427,366) (106,924) 496,357 (37,933) 743,473

Voir les notes ci-jointes.

État des résultats

2020
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Exercices clos les 31 mars

Solde au Bénéfice net Solde à

début de (perte nette) la fin de

l’exercice pour l’exercice Transferts l’exercice

$ $ $ $

Apports non affectés
Apports non affectés – subventions [note 3] 5,346,328 (485,743) (190,632) 4,669,953

Apports non affectés – subventions au titre du

programme de prêts

Appuyons nos troupes [note 3] 16,708,960 58,377 (58,377) 16,708,960

Apports grevés d’une affectation

externe – subventions 2,372,590 (106,924) 249,009 2,514,675

Apports grevés d’une affectation

externe – dotations 549,161 496,357 — 1,045,518

24,977,039 (37,933) — 24,939,106

Voir les notes ci-jointes.

État de l’évolution de l’actif net
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Exercices clos les 31 mars

2020 2019

$ $

Activités de fonctionnement
Bénéfice net (perte nette) pour l’exercice (37,933) 743,473

Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des immobilisations incorporelles 24,897 21,497

Recouvrement des provisions sur prêts 203,388 (96,000)

Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement

Montant à recevoir du Fonds central des Forces canadiennes (200,618) (640,211)

Stocks 9,216 17,717

Créditeurs et charges à payer 5,110 (545)

Passif au titre des prêts d’urgence et des subventions 57,362 58,419

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 61,422 104,350

Activités d’investissement
Achat d’immobilisations incorporelles (165,945) (172,975)

Petits prêts de prévention (3,145,500) (3,341,901)

Prêts d’urgence (953,192) (889,003)

Prêts d’études (160,191) (121,806)

Remboursement de capital sur les petits prêts de prévention 3,293,998 3,265,350

Remboursement de capital sur les prêts d’urgence 979,732 1,017,279

Remboursement de capital sur les prêts d’études 78,023 145,194

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement (73,075) (97,862)

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie au cours de

l’exercice (11,653) 6,488

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice 90,583 84,095
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice 78,930 90,583

Voir les notes ci-jointes.

État des flux de trésorerie
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Notes des états financiers
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1. Autorités, organisation et but

Le Fonds Appuyons nos troupes [l’«Organisation»] est l’œuvre de bienfaisance officielle des Forces armées

canadiennes [«FAC»] et un donataire reconnu de Sa Majesté du chef du Canada. Sa raison d’être consiste à aider

les membres des FAC et leur famille à affronter les conditions et les défis particuliers souvent associés aux

exigences du service militaire. Le but du Fonds Appuyons nos troupes est de fournir une aide financière aux

membres actifs et aux vétérans des FAC ainsi qu’à leurs personnes à charge en cas de difficultés financières ou

autres. Cet objectif est atteint au moyen de la prestation de conseils et d’une aide financière sous forme de

subventions et de prêts de prévention, d’urgence et d’études.

Les Biens non publics [«BNP»], tels qu’ils sont définis dans la Loi sur la défense nationale, se composent des

fonds et des biens fournis par les membres des Forces canadiennes. L’Organisation relève de l’autorité du chef

d’état-major de la Défense [«CEMD»] en vertu de ses responsabilités à l’égard des BNP.

En vertu de la partie 1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), l’Organisation est exonérée du paiement de

l’impôt sur le revenu, comme c’est le cas pour les autres fonds non publics.

2. Sommaire des principales méthodes comptables

Référentiel comptable

Les présents états financiers ont été préparés en conformité avec les Normes comptables canadiennes pour les

organismes sans but lucratif.

Comptabilité par fonds

À des fins comptables et aux fins de la présentation d’information, les produits et les charges sont attribués en

fonction d’objectifs définis soit à l’externe par des donateurs, soit à l’interne par le CEMD.

Fonds non affectés – général

Subventions – Elles permettent d’offrir du soutien financier d’urgence aux militaires, aux vétérans et à leur famille

lorsqu’ils éprouvent des difficultés financières. Parmi les initiatives appuyées figurent les bourses, les subventions

pour séjour à un camp, les subventions pour besoins spéciaux, les séminaires dans le cadre du programme de

Soutien social; blessures de stress opérationnel [«SSBSO»], le programme des Paniers de Noël et l’accès aux

commodités de base d’un foyer pour les membres des FAC qui sont hospitalisés pendant plus de 48 heures. Le

Fonds Appuyons nos troupes bénéficie également de diverses activités de collecte de fonds des BNP.

Programme de prêts Appuyons nos troupes – Le programme de prêts Appuyons nos troupes a pour but d’offrir

du soutien financier aux militaires, aux vétérans et à leur famille au moyen de prêts à faible taux d’intérêt. Les

types de prêts offerts sont les petits prêts de prévention, les prêts d’urgence et les prêts d’études [note 4]. Le

programme de prêts est protégé pour une valeur de 16 708 960 $.

Fonds grevés d’une affectation externe – subventions

Sans limites – Ce programme vise à permettre aux militaires et aux vétérans malades et blessés d’adopter un

mode de vie sain et actif en prenant part à des sports, à des loisirs et à d’autres activités exigeantes sur le plan

physique. Les subventions pour l’achat d’équipement spécialisé ainsi que la participation à des événements et les

déplacements connexes sont des exemples admissibles.
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Fonds Boomer’s Legacy – La mission du Fonds Boomer’s Legacy est d’aider nos troupes à aider les autres.

Celui-ci sert à financer des projets choisis par des membres des FAC au pays et à l’étranger qui autrement ne le

seraient pas, afin de faire preuve de bienveillance et de donner une image positive des membres des FAC à la

population locale visée par le projet.

Apports affectés Appuyons nos troupes – Ces fonds servent à offrir du soutien aux mères et aux familles, aux

camps, au CRMF d’Edmonton, pour les besoins spéciaux et pour l’achat d’un véhicule, et à offrir des subventions

régionales.

Programme de plaques d’immatriculation – Des fonds découlant de la vente de plaques d’immatriculation

Appuyons nos troupes dans les provinces de l’Alberta, du Manitoba et de la Saskatchewan sont utilisés dans

chacune de ces provinces.

Apports grevés d’une affectation externe – dotations

Fonds en fiducie à la mémoire du caporal Ronald MacDonald – Mme Isabelle MacDonald a établi un fonds en

fiducie à la mémoire de son fils, le caporal Ronald MacDonald, décédé le 10 décembre 1975 alors qu’il était en

service au sein des Forces canadiennes en Allemagne de l’Ouest. Le fonds, qui a été créé le 1er janvier 1977, a

pour but d’aider les membres des Forces canadiennes et leur famille aux prises avec des difficultés financières.

Des subventions maximales de 500 $ par personne peuvent être accordées à même le fonds en fiducie. L’apport

initial de 20 000 $ doit rester dans le fonds à perpétuité.

Rocky Mountain Rangers Museum and Archives – Le colonel WC Robertson, MC, OMM, CD a fait un don de

20 000 $ au Rocky Mountain Rangers Museum and Archives afin de financer une bourse annuelle destinée aux

membres en règle des Rocky Mountain Rangers, un régiment de la Réserve des Forces canadiennes. Les bourses

versées à partir du fonds en fiducie sont d’un minimum de 300 $. L’apport initial de 20 000 $ doit rester dans le

fonds à perpétuité.

Fonds d’éducation des Forces armées canadiennes de la George and Helen Vari Foundation – La George

and Helen Vari Foundation a créé un fonds d’études visant à offrir une aide financière aux études pour les membres

actifs des FAC. Les apports doivent rester dans le fonds à perpétuité. Les décaissements d’intérêts annuels sont

divisés de la façon suivante : 3 000 $ vont au Toronto Scottish Regiment, et le montant restant est affecté aux

besoins de formation des membres actifs des FAC.

Prêts en cours

Les prêts en cours sont évalués au coût après amortissement selon la méthode des intérêts effectifs, moins la

provision pour pertes sur prêts.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont initialement comptabilisées au coût et sont ensuite amorties selon le mode

linéaire au taux annuel suivant :

Sites Web 24 % par année

Système de gestion de l’apprentissage (LMS) 24 % par année
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Comptabilisation des produits

Les apports grevés d’une affectation externe [y compris les dons et les commandites] et les apports non affectés

sont considérés à titre de produits de leur fonds correspondant pour l’exercice au cours duquel ils ont été ou seront

reçus, si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est

raisonnablement assurée. Les apports non affectés ayant été reçus pour un exercice ultérieur sont reportés et

comptabilisés en tant que produits de cet exercice futur.

Les apports provenant de redevances comprennent les apports des services financiers du Régime

d’assurance-revenu militaire [«Financière SISIP»] et ceux du Fonds central des Forces canadiennes [«FCFC»].

La Financière SISIP fournit un apport annuel de 200 000 $ aux programmes de bien-être au titre du Fonds

Appuyons nos troupes. Les apports du FCFC sont comptabilisés mensuellement conformément à l’entente

conclue entre ce dernier et le Fonds Appuyons nos troupes en janvier 2004. Ces apports sont composés à 0,25 %

des fonds provenant des bases, escadres et unités et des ventes au détail des mess des Forces canadiennes.

Les dons en nature sont comptabilisés à leur juste valeur dans l’exercice au cours duquel ils sont reçus.

Subventions

Les subventions sont comptabilisées comme des charges quand elles sont payées ou quand des conversions de

prêts en subventions sont approuvées par le gestionnaire du Fonds Appuyons nos troupes.

Utilisation d’estimations

Pour préparer des états financiers conformes aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but

lucratif, la direction doit effectuer des estimations et formuler des hypothèses qui ont des incidences sur les

montants d’actif et de passif présentés et sur l’information à fournir sur les actifs et les passifs éventuels à la date

des états financiers, ainsi que sur les montants des produits et des charges pour la période. Les résultats réels

pourraient différer de ces estimations. Les estimations sont revues annuellement et les ajustements qui s’imposent

sont comptabilisés dans les états financiers pour la période visée.

Instruments financiers

L’Organisation évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste valeur. Il évalue

ultérieurement ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût après amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement sont soumis à un test de dépréciation s’il existe des

indications d’une possible dépréciation. Toute perte de valeur est comptabilisée dans le bénéfice net. La perte de

valeur comptabilisée antérieurement peut ultérieurement faire l’objet d’une reprise jusqu’à un maximum du coût

après amortissement qui aurait été présenté à la date de la reprise si la perte de valeur n’avait jamais été

comptabilisée.

La valeur comptable de l’actif ou passif financier est ajusté du montant des coûts de transaction, lesquels sont

comptabilisés dans l’excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges selon la méthode de

l’amortissement linéaire.
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Nouvelle norme comptable

Au cours de l’exercice, l’Organisation a adopté la nouvelle norme comptable qu’est le chapitre 4434, «Actifs

incorporels détenus par les organismes sans but lucratif», en date du 1er avril 2019. Le chapitre 4434, «Actifs

incorporels détenus par les organismes sans but lucratif», remplace le chapitre 4432, «Actifs incorporels détenus

par les organismes sans but lucratif», et fournit des indications supplémentaires sur les apports d’actifs et la

réduction de valeur (dépréciation partielle) d’actifs. L’application de ces modifications n’a pas eu d’incidence sur

les présents états financiers.

3. Prêts en cours

Petits prêts de prévention

Les prêts pour les militaires vont de 1 000 $ à 5 000 $ [de 1 000 $ à 5 000 $ en 2019], comportent un taux d’intérêt

annuel de 5,50 % [5,5 % en 2019] et sont remboursables sur une période maximale de 30 mois [30 mois en 2019].

Prêts d’urgence

Des prêts personnels allant jusqu’à 25 000 $ [25 000 $ en 2019] peuvent être consentis à un taux d’intérêt annuel

de 2,00 % [2,00 % en 2019], selon une entente de remboursement dont la durée peut atteindre jusqu’à 5 ans

[5 ans en 2019].

Prêts d’études

Les demandeurs peuvent solliciter un maximum de 5 000 $ [5 000 $ en 2019] par étudiant et rembourser le prêt

sur une période de 12, 24, 36 ou 48 mois, à un taux d’intérêt annuel fixe de 3,45 % [3,45 % en 2019]. Un étudiant

peut emprunter un montant maximal à vie de 20 000 $ [20 000 $ en 2019].

Les prêts en cours sont composés des éléments suivants.

Petits prêts de

prévention

Prêts d’urgence Prêts d’études

2020 2019 2020 2019 2020 2019
$ $ $ $ $ $

Prêts en cours 3 180 913 3 426 417 1 762 895 1 858 105 198 898 121 442

Provision pour pertes

sur prêts (144 000) (139 000) (272 000) (296 000) (57 000) (5 000)

3 036 913 3 287 417 1 490 895 1 562 105 141 898 116 442

Moins la tranche

échéant à moins

d’un an 2 087 387 2 227 696 565 023 657 626 58 674 52 291

Tranche à long terme 949 526 1 059 721 925 872 904 479 83 224 64 151
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Le Fonds Appuyons nos troupes n’exige pas de garantie ou d’autre sûreté pour les prêts consentis aux membres

actifs et vétérans des FAC. Tous les remboursements de prêts se font par retenues automatiques mensuelles sur

la paie par l’intermédiaire du système de délégation de solde ou par prélèvements automatiques mensuels

préautorisés.

4. Passif au titre des prêts d’urgence et des subventions

Le Fonds Appuyons nos troupes administre le compte en cas d’urgence, établi pour offrir rapidement des

subventions ou des prêts aux personnes en difficulté et aux membres de leur famille immédiate. Le montant

accordé est déterminé par le Fonds Appuyons nos troupes et les paiements sont remis à la réception des factures

et des documents justificatifs.

2020 2019
$ $

Solde au début de l’exercice 196 629 138 210

Dépôts 1 033 018 1 206 415

Débours (975 656) (1 147 996)

Solde à la fin de l’exercice 253 991 196 629

5. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles se composaient de ce qui suit :

2020 2019

Coût

Amortisseme

nt cumulé

Valeur

comptable

nette

Valeur

comptable

nette
$ $ $ $

Site Web 262 545 42 993 219 552 241 048

Système de gestion de l’apprentissage

(LMS) 165 944 3 400 162 544 —

428 489 46 393 382 096 241 048

Les immobilisations incorporelles sont soumises à un test de dépréciation lorsque des événements ou des

changements de situation indiquent que la valeur comptable d’un actif risque de ne plus contribuer à la capacité

de l’Organisation de tirer des avantages économiques. Toute dépréciation entraîne une réduction de valeur de

l’actif et la comptabilisation d’une charge dans l’état des résultats. Une perte de valeur ne doit pas faire l’objet de

reprises si la juste valeur de l’actif correspondant s’accroît ultérieurement.
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6. Actif net grevé d’une affectation externe — dotations

Le tableau qui suit présente un résumé de l’évolution des dotations pour l’exercice.

Solde au

début de

l’exercice Dons Frais

Solde à la fin

de l’exercice
$ $ $ $

Fonds en fiducie à la mémoire du caporal

Ronald MacDonald 26 529 — 1 500 25 029

Rocky Mountain Rangers Museum and

Archives 20 282 — — 20 282

Fonds d’éducation des Forces armées

canadiennes de la George and Helen

Vari Foundation 502 350 500 000 2 143 1 000 207

549 161 500 000 3 643 1 045 518

7. Montant à recevoir du Fonds central des Forces canadiennes

Les Biens non publics [«BNP»], tels qu’ils sont définis dans la Loi sur la défense nationale, se composent des

fonds et des biens fournis par les membres des Forces canadiennes. L’Organisation, les SBMFC et le Fonds

central des Forces canadiennes [«FCFC»] relèvent de l’autorité du CEMD en vertu de ses responsabilités à l’égard

des BNP. Le «Montant à recevoir du Fonds central des Forces canadiennes» de 20 060 530 $ [19 859 912 $ en

2019] représente la part du Fonds Appuyons nos troupes d’un compte bancaire centralisateur interne administré

par le FCFC. Le montant n’est assorti d’aucune modalité de remboursement, porte intérêt et reçoit le taux de

rendement du FCFC moins 0,5 %, soit 0 % pour 2020 [6,1 % en 2019].

8. Remises gouvernementales

Il n’y a aucun montant de remises gouvernementales [aucun montant en 2019] dans les créditeurs et charges à

payer.

9. Instruments financiers

L’Organisation, par le biais de ses instruments financiers, est exposée à divers risques. L’analyse qui suit fournit

une mesure de l’exposition au risque de l’Organisation au 31 mars 2020.

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque à l’une de ses obligations et amène

de ce fait l’autre partie à subir une perte financière.

L’Organisation est exposée au risque de crédit en ce qui concerne les prêts en cours. L’Organisation évalue, de

façon continue, les pertes probables et constitue une provision pour pertes en se fondant sur leur valeur de

réalisation estimative.
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Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que l’Organisation éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à

des passifs financiers, notamment ses créditeurs et charges à payer, ainsi qu’au passif au titre des prêts d’urgence

ou des subventions. La gestion prudente du risque de liquidité suppose le maintien de liquidités suffisantes et

l’accès à des facilités de crédit appropriées. L’Organisation est d’avis que ses ressources financières récurrentes

lui permettent de respecter ses obligations.

10. Chiffres comparatifs

Certains chiffres comparatifs ont été reclassés pour rendre leur présentation conforme à celle de l’exercice

considéré.

11. Pandémie de COVID-19

Au début du mois de mars 2020, l’épidémie de maladie à coronavirus [«COVID-19»] a amené les gouvernements

à l’échelle mondiale à adopter des mesures d’urgence visant à contrer la propagation du virus. Ces mesures,

notamment les interdictions de voyage, les périodes de quarantaine volontaire et la distanciation sociale, ont

fortement perturbé les entreprises partout dans le monde, entraînant un ralentissement économique. La durée de

l’épidémie de la COVID-19 ainsi que ses répercussions demeurent inconnues, tout comme l’efficacité des

interventions monétaires et fiscales des gouvernements et banques centrales visant à stabiliser la conjoncture

économique. Par conséquent, il existe une possibilité que l’Organisation soit confrontée à une diminution des

produits tirés des dons et à une augmentation des prêts en souffrance; dans la circonstance, il n’est pas possible

d’estimer avec certitude la durée et la gravité des répercussions sur la situation financière et les résultats financiers

de l’Organisation pour la période actuelle et les périodes ultérieures.



Fonds Appuyons nos troupes Annexe A

Exercices clos les 31 mars

Apports grevés

 d’une affectation

externe –

dotations 2020 2019

Programme de Fonds Apports affectés Programme

prêts Appuyons Boomer’s Appuyons de plaques

Subventions nos troupes Total Legacy nos troupes Sans limites d’immatriculation Total Total Total Total
$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $

Produits
Intérêts sur les dépôts — —                           — — — — — — — — 1,047,735

Apports provenant de redevances [note 2] 282,318 —                  282,318 — — — — — — 282,318 283,617

Intérêts sur les prêts en cours — 232,542                  232,542 — — — — — — 232,542 233,257

Remises liées aux programmes 65,744 —                    65,744 — — — — — — 65,744 78,996

Vente de marchandises 6,863 —                      6,863 — — — — — — 6,863 5,952

Partenariats 710,599 —                  710,599 — 39,822 — 242,634 282,456 — 993,055 223,471

Activités philanthropiques

Dons 2,081,002 —               2,081,002 41,615 337,163 100,000 — 478,778 500,000 3,059,780 2,947,557

Dons en nature 26,720 —                    26,720 — — — — — — 26,720 —

Autres 240,994 —                  240,994 — — — — — — 240,994 17,948

3,414,240 232,542 3,646,782 41,615 376,985 100,000 242,634 761,234 500,000 4,908,016 4,838,533

Charges
Programme

Subventions au titre de bonnes œuvres 2,892,389 — 2,892,389 129,829 200,167 — 504,725 834,721 3,643 3,730,753 3,168,200

Dons en nature 26,720 — 26,720 — — — — — — 26,720 —

Collecte de fonds

Rémunération et avantages sociaux 709,780 — 709,780 — — — — — — 709,780 258,256

Services contractuels 135,791 — 135,791 — — — — — — 135,791 291,977

Marketing 21,374 — 21,374 — — — — — — 21,374 66,577

Frais d’administration et autres

Créances douteuses — 174,165 174,165 — — 174,165 177,512

Frais d’administration 47,130 — 47,130 10,309 — — — 10,309 — 57,439 6,238

Amortissement des immobilisations incorporelles 22,532 — 22,532 2,365 — — — 2,365 — 24,897 21,497

Autres 44,267 — 44,267 133 — — 20,630 20,763 — 65,030 104,803

3,899,983 174,165 4,074,148 142,636 200,167 — 525,355 868,158 3,643 4,945,949 4,095,060

Bénéfice net (perte nette) pour l’exercice (485,743) 58,377 (427,366) (101,021) 176,818 100,000 (282,721) (106,924) 496,357 (37,933) 743,473

Nouveaux fonds de dotation — — — — — — — — — — —

Transferts (190,632) (58,377) (249,009) — 249,263 — (254) 249,009 — — —

Actif net au début de l’exercice 5,346,328 16,708,960 22,055,288 298,011 116,082 209,389 1,749,108 2,372,590 549,161 24,977,039 24,233,566

Actif net à la fin de l’exercice 4,669,953 16,708,960 21,378,913 196,990 542,163 309,389 1,466,133 2,514,675 1,045,518 24,939,106 24,977,039

Voir les notes ci-jointes.

Annexe A – Produits et charges et évolution de l’actif net

Apports non affectés Apports grevés d’une affectation externe – subventions


